
Cette communication n’est pas destinée à être distribuée, publiée ou 
diffusée – directement ou indirectement – aux Etats-Unis, au Canada, 
en Australie ou au Japon. 

TINC lève 110 millions d’euros contre 11 euros par action 

 l’Offre
 Offre publique initiale de TINC, lancée le  

28 avril 2015. La période de l’Offre a été 
clôturée le 8 mai 2015, à 16h00 (CEST). 

 Prix de souscription
 Le prix de souscription a été fixé à 11 euros, 

ce qui se trouve dans la fourchette de prix 
annoncée de 10,40 euros et 11,40 euros.

 Offre de base
 L’offre de base (à l’exclusion de l’option 

d’attribution excédentaire) est composée 
de 6.283.112 actions nouvelles à émettre et 
2.423.250 actions existantes.

 Option d’attribution excédentaire 
 L’option d’attribution excédentaire accor-

dée aux preneurs fermes (underwriters) 
pour maximum 15% de l’Offre s’élève à 
1.305.954 actions. L’option d’attribution 
excédentaire est exerçable au cours d’une 
période de 30 jours calendaires à partir du 
12 mai 2015. La société communiquera si et 

quand l’option d’attribution excédentaire a 
été exercée le ou autour du 11 juin 2015. 

 Allocation aux investisseurs 
 Etant donné que la demande d’actions a 

largement dépassé l’Offre, les demandes 
seront réduites. 5.966.055 actions, soit en-
viron 59,59 % de l’Offre seront attribuées 
aux investisseurs privés selon le tableau 
d’allocation repris ci-dessous. Les investis-
seurs privés recevront de nouvelles actions 
dont la souscription est exempte de taxes 
boursières.

 Cotation et négociation des actions  
A partir du 12 mai 2015, toutes les actions 
de l’Offre pourront être négociées sur le 
marché réglementé d’Euronext Bruxelles 
sous le symbole TINC sur une base “if-and-
when-issued and/or delivered”.

 Le paiement et la remise des actions sont 
prévus le 13 mai 2015 sous réserve de la 
réalisation de l’augmentation de capital le 
13 mai 2015.  
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Tableau d’attribution pour investisseurs privés

Nombre d’actions demandées 

     

Demandes introduites auprès du syn-
dicat et d’autres institutions financières

 1 – 500 70%
 501 – 10.000 60% 

 > 10.000 50%
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ce communiqué n’est distribué et n’est adressé qu’aux Investisseurs Qualifiés (i) qui possèdent une expérience professionnelle dans les matières 
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(l’« Order »), et aux Investisseurs Qualifiés visés à l’article Article 49(2)(a) à (d) de l’Order, et (ii) aux personnes auxquelles il peut autrement être lé-
galement communiqué (toutes ces personnes étant désignées collectivement comme des « Personnes Concernées »). Toute activité d’investissement 
à laquelle le présent communiqué se réfère, ne pourra être proposée ou conclue qu’avec des Personnes Concernées. Toute personne qui n’est pas 
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